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Caractérisation et maîtrise 
quantitative des effluents de 
pulvérisation, facteurs de pollution :
l’exemple de la viticulture
Characterization and mastering 
of effluent treatments, pollution
factors : the viticulture example

RÉSUMÉ : ITV France a cherché à caractériser les effluents phytosanitaires générés
après les traitements. Il a mis en évidence leur grande hétérogénéité, notamment
les différences de volume et de charge polluante des fonds de cuve et eaux de
rinçage. Il a évalué l’efficacité des opérations de rinçage à la parcelle et à la ferme,
variable selon les molécules employées, le matériel utilisé et les pratiques du
viticulteur. Les résultats militent pour une généralisation du rinçage à la parcelle
(diminution de la charge polluante ramenée) et pour le traitement à la ferme des
effluents restants (fonds de cuve dilués après rinçage à la parcelle + eaux de rinçage
à la ferme). Ils montrent l’intérêt des réservoirs et buses de rinçage (rinçage du
fond de cuve).
MOTS-CLÉS : produits phytosanitaires, effluents de pulvérisation, caractérisation,
charge polluante, résidus, analyse, rinçage, efficacité.

ABSTRACT : ITV France sought to characterize the plant health effluents generated after the
treatments. It highlighted their great heterogeneity, in particular the differences of volume
and polluting load of the funds of tank and flushing waters. It evaluated the effectiveness
of the operations of rinsing to the piece and the farm, variable according to molecules’
employed, the material used and the practices of the wine
grower. The results militate for a generalization of the rinsing to the piece (reduction of 
the brought back polluting load) and for the treatment the farm of the remaining effluents
(funds of tank diluted after rinsing with the piece flushing waters to the farm). They show
the tank advantage of and tubes of rinsing (rinsing of the bottom of tank).
KEY WORDS : phytochemicals, spray effluents, polluting load, residues.
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INTRODUCTION
Les rejets fréquents des fonds de cuve et des eaux de

lavage et rinçage des pulvérisateurs agricoles, souvent

effectués sur les mêmes lieux dans les exploitations,

constituent une source non négligeable de pollution

du milieu naturel. Par ruissellement, entraînement

par les eaux de pluies, les matières actives phytosani-

taires migrent et rejoignent fossés, émissaires divers

et ruisseaux, puis les cours d’eau. En situation de sols

filtrants de type graves ou sur substratum calcaire, ces

matières actives peuvent également polluer les

nappes phréatiques.

Dans le cadre d’un groupe de travail “Ecopulvi”, l’ITV

et ses partenaires cherchent à préciser les facteurs

techniques et économiques permettant une gestion

maîtrisée des reliquats de pulvérisation. Dans un pre-

mier temps, il s’agissait d’évaluer plus précisément

les quantités d’effluents produites sur les exploita-

tions viticoles et de bien les caractériser en termes de

pollution organique et chimique.

En effet, la réduction “à la source” des effluents

semble bien s’imposer comme une priorité, car l’in-

ventaire des méthodes de traitement “aval” de ces

effluents, méthodes actuellement en cours de mise au

point, montre bien la relative lourdeur ou complexi-

té, ainsi que le coût non négligeable des installations

et procédés à mettre en œuvre.

MATÉRIEL ET MÉTHODES
caractérisation de l’effluent de pulvérisation dans

ses différentes fractions

Cette caractérisation va nous permettre de mieux

comprendre la formation globale d’une pollution qui

résulte d’une succession d’opérations/interventions

effectuées sur le matériel de pulvérisation.

Chaque étape génère ce que nous appelons une “frac-

tion” de l’effluent total. Il s’agit de repérer celles qui

contribuent le plus à la pollution globale et sur les-

quelles nous avons à faire évoluer prioritairement les

pratiques. L’évaluation de possibilités concrètes d’une

maîtrise quantitative des effluents est donc à l’ordre

du jour, tant au niveau de l’adaptation des matériels

de pulvérisation que de l’optimisation des “gestes”

relevant de la responsabilité des viticulteurs.

vidange et rinçage des pulvérisateurs : 

chaque opération génère une fraction d’effluent

Le fond de cuve correspond au volume de bouillie 

restant dans le pulvérisateur après désamorçage de la

pompe (fond de cuve “vrai”) additionné du surplus de

bouillie non épandue par le viticulteur et qui consti-

tue aussi pour lui la sécurité de pouvoir terminer son

traitement.

Le volume mort correspond au volume de bouillie res-

tant dans le circuit de pulvérisation lorsqu’on arrête

l’appareil.

Dans la pratique, le fond de cuve est vidangé à la

ferme, au retour du traitement. 

Puis la cuve est rincée, de même que le circuit de pulvérisation

à partir d’eau claire rechargée dans la cuve une fois

celle-ci nettoyée. Une partie de cette eau s’écoule par

les buses assurant le rinçage des tuyauteries et des

buses. La plus grande part revient en cuve par le

retour. Les filtres sont démontés et nettoyés manuel-

lement. Intervient ensuite le lavage extérieur du

pulvérisateur.

En Champagne, Bordelais et Charentes, l’ITV a mis

en œuvre une série de tests destinés à mesurer plus

précisément le volume des reliquats de bouillie non

utilisés et les quantités d’eau mises en œuvre pour

assurer rinçages intérieurs et lavage extérieur.

L’organisation des tests de mesure

Une étude du parc de pulvérisateurs girondins effec-

tuée en 2001 a permis d’orienter les tests sur les

matériels les plus couramment rencontrés dans le

vignoble.

Plusieurs types de tests ont été effectués permettant :

• L’évaluation des effluents produits lors d’un 

rinçage “classique”, effectué en retour du 

traitement, à la ferme à poste fixe, (20 modalités 

“classiques”).

• L’évaluation des effluents produits après rinçage

et ré application à la parcelle pour les matériels 

équipés d’une cuve de rinçage (10 modalités de 

“rinçage à la parcelle”).

• La comparaison de deux procédures de rinçage 

à la parcelle, en un ou deux passages successifs 

(2 modalités).

• L’évaluation de l’efficacité de buses de rinçage 

montées à l’intérieur de la cuve du pulvérisateur

(2 x 2 modalités).

Ces tests ont été effectués dans les conditions de la

pratique. Les opérations de vidange et nettoyage

étaient réalisées par le viticulteur lui-même, selon 

ses habitudes. Les techniciens ITV assuraient simple-

ment les récupérations séparées des différentes

fractions d’effluents, la mesure des volumes et les pré-

lèvements d’échantillons pour analyse chimique et

DCO. Le temps nécessaire aux différentes opérations

était également noté.

RÉSULTATS ET DISCUSSION
Au total, de 2000 à 2004, 24 tests ont pu être effectués

en Gironde et Charentes, représentant 36 modalités.

Compte-tenu de la diversité des matériels utilisés et des

pratiques individuelles des viticulteurs, ces résultats sont

à considérer dans le contexte de chaque exploitation.

Cependant, le nombre de tests effectués permet bien d’indi-

vidualiser les voies d’amélioration des pratiques et des

équipements. Du fait de la grande variabilité des résultats

obtenus dans les exploitations de notre réseau “Ecopulvi”,

nous préférons présenter une synthèse reprenant pour

chaque type de mesure effectuée la “fourchette” des

valeurs minimales et maximales obtenues plutôt

qu’une moyenne qui aurait peu de signification pra-

tique. Pour certains indicateurs, nous précisons

également une seconde “fourchette recentrée” de

Terroir et Environnement 31

valeurs, correspondant à une majorité des cas étudiés

(2/3 des cas après écrêtement des valeurs les plus fortes

et les plus faibles).

volumes d’effluents générés au retour d’un traitement

Le tableau 1 résume les résultats obtenus en ce qui

concerne les mesures de volumes d’effluents que

nous avons effectuées :

> Sur 21 pulvérisateurs différents, le fond de cuve

vrai varie de 0,2 à 22,90 W Deux appareils sur trois

génèrent un fond de cuve inférieur ou égal à 6 W de

bouillie.

> Les fonds de cuve totaux ont atteint la valeur 

maximale de 41 W Globalement, les viticulteurs ont

cependant souvent pris garde à réduire au maximum

le reliquat, y compris jusqu’à désamorçage de la

pompe alors que cette pratique est loin d’être majori-

taire dans le vignoble. A titre d’exemple, on peut citer

le cas où le viticulteur revient à la ferme avec 41 W de

reliquat alors que le fond de cuve “vrai” de son appa-

reil est de 1,5 W seulement.

> Les volumes d’eau mis en œuvre pour rincer la cuve

du pulvérisateur varient de 6 à 73,5 W mais dans la

majorité des cas restent inférieurs à 30 W pour ce qui

est du rinçage “classique” effectué à la ferme après

traitement. Dans le cas où un rinçage a été effectué à

la parcelle, ces volumes s’abaissent parfois à 3 ou 4

litres seulement (!).

> Les volumes permettant de rincer le circuit (rampe +

retour + filtre) sont plus élevés, de 21,5 L à 102,6 W. La

part d’eau passant par le retour en cuve est majoritai-

re par rapport à la quantité utilisée pour nettoyer les

filtres, alors que la longueur des tuyauteries, selon

dimensionnement des rampes, influence nettement

les volumes nécessaires pour nettoyer le circuit pro-

prement dit.

> Globalement, les volumes d’eau consacrés au rin-

çage intérieur (cuve et circuit) ont varié de 27 à 145,4

litres dans nos essais, mais sont essentiellement com-

pris entre 45 et 100 W.

> La fréquence de lavage extérieur est très variable,

de 1 à 2 fois seulement en cours de saison ou après

chaque cycle de traitement. Le soin apporté à l’opéra-

tion varie également du simple arrosage au jet d’eau,

nettoyage au karcher sous pression, avec ou sans pro-

duit nettoyant, après brossage de l’appareil ou non…

Selon ces conditions, nous constatons des volumes

d’eau mis en œuvre variant de 11 à 301 litres. Des

quantités de 34 à 106 litres sont les plus fréquentes.

> Quantités totales d’eau consommées sur l’en-

semble des tests effectués : nous constatons une

variation de ces volumes de 41 à 354 litres, soit un

rapport de 1 à 9. Les deux tiers des volumes globaux

s’échelonnent entre 90 et 220 litres.

charge polluante des effluents 

de pulvérisation : ph et dco (tableau 2)

> Les pH des fonds de cuve et des eaux de rinçage

peuvent être acides en fonction des matières actives

employées. A l’inverse, l’adjonction de produits net-

toyants souvent ammoniaqués peut rendre le pH très

basique. Les normes actuelles de rejets urbains ou

industriels sont comprises entre des valeurs de pH

allant de 5,5 à 8,5. En dehors de ces limites, un traite-

ment de neutralisation est demandé.

> Les DCO des bouillies mères sont très élevées

pouvant atteindre jusqu’à 100 000 mg O
2
/W. Celles des

eaux de rinçage interne ou externe, bien que nette-

ment plus faibles restent importantes et bien au-delà,

en général, de valeurs limites fixées par exemple pour

les rejets vinicoles comprises entre 125 et 300 mg/W

(aucune norme réglementaire n’est encore fixée pour

les effluents de pulvérisation).

> Pour les besoins de nos essais, nous avons effec-

tué systématiquement un second rinçage interne des

appareils, ce afin de pouvoir préciser l’efficacité du

premier (par comparaison des niveaux de concentra-

tion en polluants dans les effluents correspondant).

Les DCO sont alors, le plus souvent, inférieures à 

300 mg/W, ce qui indique tout d’abord une efficacité

certaine du premier rinçage. 

> Après dilution/réapplication à la parcelle, les rin-

çages de contrôle révèlent des DCO plus élevées que

les précédentes. Il semble donc justifié de maintenir

un rinçage interne rapide du matériel au retour à la

ferme dans le cas de cette pratique.

> L’adjonction de certains produits nettoyants élève

considérablement la DCO des effluents. On le constate

sur la plupart des tests où de tels produits ont été uti-

lisés par le viticulteur. Il convient donc d’utiliser ces

produits avec parcimonie (!).

> En tout état de cause, les effluents de pulvérisa-

tion constituent bien une très forte charge de

pollution organique dont le rejet direct dans le milieu

naturel doit être formellement évité.

108 à 1405 W

0,2 à W

W
W

à W

11 à 301 W

41 à 354 W

1,3 à 10 W

W

34 à W

90 à 214 W

Volume initial de bouillie

Fond de cuve « vrai »

»

Eaux de rinç rieur
(cuve + circuit)

Eaux de rinçage extérieur

Total eau

Tableau 1 : Volumes des effluents générés au retour d’un traitement phytosanitaire 

(21 pulvérisateurs – 36 modalités)

recentréemini/maxi
Fourchette de résultats

3,47 à 8,66

4,45 à 8,41
4,04 à 8,43

4,25 à 8,59

9500 à 100 000

216 à 5604
430 à 2860

148 à 7300

Fond de cuve

Eaux de rinçage intérieur
cuve
circuit

Eaux de rinçage extérieur

Tableau 2 : pH et DCO des effluents de pulvérisation 

DCO mg O2/WpH

Fourchette de résultats mini/maxi

Normes rejets urbains et industriels : 5.5 <pH<8.5
Normes rejets vinicoles ICPE : DCO < 125 à 300 mg O2/W



la charge polluante chimique : 

les matières actives phytosanitaires 

Des analyses ont été effectuées sur les échantillons

prélevés sur les différentes fractions d’effluents :

bouillies mères - fonds de cuve non dilués (rinçage à

la ferme) ou dilués (rinçage à la parcelle) – eaux de

rinçage interne de la cuve, du circuit – eaux de lavage

extérieur. Le tableau 3 présente des résultats très 

synthétiques en valeur relative par rapport à la

concentration théorique de la bouillie préparée pour

le traitement (base 100).  Ces résultats sont donc

exprimés, pour chaque molécule analysée, en pour-

centage de la concentration théorique initiale de la

bouillie.

La grande dispersion des résultats nous amène,

comme pour les volumes, à préciser les “fourchettes”

mini/maxi des valeurs obtenues, ainsi que des 

“fourchettes recentrées” sur les situations les plus 

fréquentes.

bouillies mères et fonds de cuve

Des prélèvements effectués sur les bouillies en début

de traitement (juste avant départ du matériel pour ce

traitement) et sur les reliquats de bouillie après 

traitement, ont eu pour objet de contrôler leur homo-

généité par rapport aux concentrations théoriques. La

formulation du produit, qui relève du savoir-faire de

l’industrie phytosanitaire, d’une part, et le système de

brassage du pulvérisateur, dont l’efficacité doit être

contrôlée par le constructeur, d’autre part, assurent

en principe le viticulteur d’une bouillie phytosanitaire

suffisamment homogène pour à la fois faciliter son

application régulière sur le végétal et permettre une

efficacité biologique optimum des traitements.

En réalité, les résultats analytiques obtenus s’avèrent

très dispersés selon les tests, les spécialités et 

molécules phytosanitaires mises en œuvre, les pulvé-

risateurs utilisés. La concentration des fonds de cuve

peut varier de 8,1 à 255 % de celle de la bouillie ini-

tiale. Dans la majorité des cas, il existe des différences

importantes entre concentrations théoriques des

molécules et concentrations mesurées, que ce soit

dans les bouillies juste après leur préparation (en

cuve de préparation ou directement dans le pulvéri-

sateur) ou dans les fonds de cuve ramenés à la ferme

en fin de traitement.

Dans le cas où la spécialité phytosanitaire associe plu-

sieurs matières actives, nous constatons que le

rapport de concentration entre molécules n’est pas

conservé. Des variations importantes de ce rapport se

produisent. A l’analyse, certaines molécules ressor-

tent surdosées ou plus généralement sous dosées.

A l’évidence, nous sommes obligés de constater :

– que les systèmes de brassage des pulvérisateurs, 

mais aussi des cuves de préparation, ne sont pas 

suffisamment performants pour permettre 

l’homogénéisation complète de la bouillie lors de

la préparation.

– que sans doute, au cours du traitement, la 

composition de la bouillie pulvérisée varie 

à chaque instant, mais aussi que certaines 

molécules, en fonction de leurs caractéristiques 

physico-chimiques seraient davantage 

“exportées” en début de traitement, alors que 

d’autres le seraient moins et se retrouveraient 

donc sur concentrées dans le fond de cuve.

Conséquence directe de ce qui précède : la pollution 

chimique potentielle que représente le fond de cuve sera

modulée en fonction des molécules phytosanitaires et des

conditions matérielles de préparation et du traitement.

Autre difficulté dans l’évaluation de cette pollution

chimique potentielle, une pratique analytique mal

codifiée, qui ne permet pas une réelle fiabilité ou en

tous les cas une fiabilité satisfaisante des analyses

effectuées sur des effluents à très fortes concentra-

tions en matières actives (problèmes de pollution au

sein du laboratoire).

Nous avons constaté, à l’occasion de cette étude, l’ab-

sence quasi complète de références dans ce domaine.
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20,1 à 83,6

1,4 à 28,6
5,1 à 38,2

1,2 à 39,1

1,9 à 97,1 %

0,3 à 43,1 %
à

0,1 à 94,5 %

2,3 à 25,5 W

1 à 33 W

0,06 à W
à W

0,2 à 11 W

1,1 à 107,5 W

0,3 à 104,4 W

0,01 à W
à W

0,01 à 26,1 W

Charge polluante totale
(FC + eaux rinçage int. et ext.)

Fond de cuve

Eaux de rinçage interne
cuve
circuit

Eaux de rinçage externe

Tableau 4 : Charge polluante chimique traduite en “volume équivalent bouillie”

mini/maxi mini/maxirecentrée recentrée

Contribution 
à la pollution totaleFourchette de résultatsRinçage à poste fixe

8,1 à 255 %

<1 à 51,2 %
<1 à 37 %

<1 à 44,5 %

46,6 à 104 %

1,2 à 14,2 %
2 à 6,6 %

0,9  7,6 %

0,5 / 20 g/W

1 / 1000 mg/W

1 / 1000 mg/W

0,1 / 100 mg W

Fond de cuve

Eaux de rinçage interne
cuve
circuit

çage externe

Eaux de contrôle

Tableau 3 : Charge polluante chimique : concentrations relatives
Effluents/bouillies mères.

mini/maxi recentrée

Echelle de 
concentration 

[ échantillon]
[bouillie mère]

Fourchette de résultats

Normes potabilité : 0,1 μg/W par m.a  0,5 μg/W toutes m.a 

- 43 à - 96,4 %

- 45 à - 95,6 %

0,01 à 3,22 W

W
0,02 à W

0,17 à 15,7 W

0,5 à 17 W

Rinçage à la parcelle

Fond de cuve

Eaux de rinçage interne
cuve
circuit

Eaux de rinçage externe

Total

Tableau 5: Réduction en % de la charge polluante chimique  
des effluents de pulvérisation grâce au rinçage à la parcelle.

Niveau résiduaire de charge polluante 
mini/maxi (en L équivalent bouillie)

Fourchette de résultats
de réduction mini/maxi en %

en %

Les laboratoires ont peu l’habitude de réaliser ce type

d’analyses. A cela, s’ajoutent les difficultés d’homogé-

néisation et de prise d’échantillons d’effluents lors

des manipulations expérimentales et lors de la repri-

se de ces échantillons au labo.

Malgré tous ces facteurs d’imprécision et d’interrogation,

globalement, les concentrations des fonds de cuve sont bien

sûr très élevées, d’où l’importance d’en limiter au maxi-

mum les volumes et/ou de les éliminer après dilution par ré

application à la parcelle.

effluents de rinçage interne (cuve et circuit)

Les concentrations en matières actives des eaux de

rinçage sont très inférieures à celles des bouillies et

fonds de cuve. Cependant, elles restent très impor-

tantes et, en aucun cas, ces eaux de rinçage ne

devraient rejoindre directement, sans traitement, 

le milieu naturel. De la même manière que pour les

fonds de cuves, les résultats apparaissent dispersés.

Globalement, sur les tests réalisés de 2000 à 2004, la

concentration des eaux de rinçage des cuves de 

pulvérisateurs varie de 1 % et moins, à 51 % de la

concentration initiale de la bouillie de traitement. Si

on élimine les valeurs extrêmes, on obtient un “espace”

de variation de 1,2 à 14,2 %.

Pour ce qui est des eaux de rinçage du circuit (retour

en cuve + circuit proprement dit + filtres), le différen-

tiel est plus faible, de moins de 1 % à 37 % de la

concentration initiale de la bouillie (et recentré pour

l’essentiel entre 2 et 6,6 % de celle-ci).

Cette dispersion des résultats peut s’expliquer par

plusieurs facteurs : les différences non négligeables

des volumes d’eau mis en œuvre, les pratiques très

variables des exploitants dans le soin apporté aux

opérations, dans l’évaluation de la propreté du 

matériel, de la clarté de l’eau en fin de rinçage, la

conception des pulvérisateurs qui influence la réten-

tion de bouillie sur ou dans les divers organes des

appareils, le comportement différent des molécules

en termes de “nettoyabilité”, ce en fonction de leurs

caractéristiques physico chimiques, de leur solubi-

lité, de leur concentration, très variables d’une

molécule à l’autre.

En tout état de cause, cette hétérogénéité des effluents de rin-

çage des pulvérisateurs en terme de pollution chimique

potentielle, nous semble devoir être prise en compte, en

même temps que la concentration proprement dite de ces

effluents, dans tout schéma de maîtrise et traitement quanti-

tatif et qualitatif.

effluents de lavage externe du pulvérisateur

Les résultats concernant cette fraction d’effluent

apparaissent également dans le tableau 3. Ils sont, eux

aussi, très dispersés. Selon les tests, les concentrations

en matières actives s’élèvent de 1 % et moins à 44,5 %

des concentrations théoriques de la bouillie de traite-

ment. Dans la majorité des cas, on reste à des niveaux

inférieurs à 10 % des concentrations de la bouillie initiale.

echelle de concentration des effluents 

de rinçage en molécules phytosanitaires

Elles restent élevées, surtout si on les considère par

rapport à la seule réglementation existante concer-

nant la qualité des eaux. Les normes précisent les

teneurs maximales en molécules pour les eaux desti-

nées à la consommation humaine, soit 0,1 mg/W

maximum par molécule individualisée et 0,5 mg/W

au total pour l’ensemble des molécules retrouvées

(tableau 3).

Nous nous situons, avec les effluents de rinçage de

nos pulvérisateurs, à des niveaux 100 000 fois supé-

rieurs et au-delà. Dans le détail, les résultats

d’analyses peuvent parfois être convergents ou par-

fois divergents. Les concentrations en matière active

peuvent être similaires dans les eaux de rinçage de la

cuve et du circuit mais peuvent être différentes. Les

teneurs des eaux de lavage extérieur sont parfois plus

élevées, parfois plus faibles que celles des eaux de rin-

çage interne.

L’hétérogénéité du “matériau” ainsi récupéré nous donne

une idée de la rusticité et de la souplesse nécessaire des pro-

cédés de traitement qui sont à mettre en œuvre en aval

avant rejet.

evaluation de la pollution quantitative des

effluents de pulvérisation dans le cas des

rinçages à poste fixe à la ferme

En connaissance des volumes d’effluents et de leurs

concentrations respectives, nous pouvons évaluer les

quantités de matières actives ainsi éliminées qui res-

tent à traiter. Afin de simplifier les résultats et d’en

faciliter la lecture, nous avons transformé ces quantités en

“équivalent de volume de bouillie” ainsi retrouvé dans les

différentes fractions d’effluents (fonds de cuve et eaux de 

rinçage).

Le tableau 4 présente les résultats globaux de nos

essais. Pour chaque fraction d’effluent, on obtient une

fourchette quantitative (mini-maxi) liée aux diffé-

rents résultats analytiques obtenus pour les

différentes molécules associées dans les bouillies phy-

tosanitaires. Sur l’ensemble des tests, on observe une

très grande variation de volume total d’équivalent

bouillie. Ce volume peut être faible, ramené entre 1 et

2 litres quand le fond de cuve en particulier est réduit au

strict minimum. Dans le cas inverse, il peut devenir très

important. En écrêtant les résultats de dosage les plus

élevés ou très faibles, nous constatons un espace de

variation recentré de 2 à 25 litres d’équivalent bouillie

(sur 20 modalités étudiées de 2000 à 2004). Mais la

grande hétérogénéité des situations de la pratique et

des substrats est bien révélée par l’espace de variation

total qui va de 1 à 107 litres d’équivalent bouillie. Le

pourcentage représenté par les fonds de cuve dans 

la pollution chimique totale occasionnée par les

effluents de pulvérisation, peut aller de 1,9 à 97,1 %

selon les cas. Dans la majorité des situations, la contri-

bution du fond de cuve à la pollution totale varie 

de 20 à 84 % (fourchette recentrée). Selon la confi-



guration des pulvérisateurs et les pratiques des viti-

culteurs, les eaux de rinçage interne et/ou externe

peuvent représenter une part également non négli-

geable de la pollution engendrée par le nettoyage du

matériel.

intérêt du rinçage à la parcelle

La pratique du rinçage à la parcelle permet toujours

de réduire significativement la charge polluante

potentielle liée aux fonds de cuve d’une part, mais

aussi aux eaux de rinçage interne de la cuve et du cir-

cuit du pulvérisateur.

Les résultats présentés dans le tableau 5, permettent

de bien quantifier l’intérêt d’une telle pratique. Les

meilleurs sont issus d’une organisation rigoureuse du

viticulteur : volumes de bouillie bien calculés, appli-

cation des traitements puis des fonds de cuve dilués

jusqu’à désamorçage de la pompe du pulvérisateur,

en particulier. Si ces conditions sont réunies, la réduc-

tion en ce qui concerne le fond de cuve peut atteindre

90 à 95 %, de même que pour les effluents de rinçage

de la cuve et du circuit. Si les conditions de l’opéra-

tion sont moins bien maîtrisées (fond de cuve

important, ré application partielle du fond de cuve

dilué…), l’intérêt s’en trouve restreint. Dans ce cas, la

réduction des charges polluantes tant des fonds de

cuve que des eaux de rinçage peut « plafonner » entre

40 et 50 %.

C’est pour les modalités de rinçage à la parcelle que

nous obtenons les niveaux de pollution chimique

potentielle les plus faibles dans nos tests en ce qui

concerne les effluents internes. Les eaux de lavage

extérieur des pulvérisateurs deviennent alors pré-

pondérantes dans la charge polluante totale.

evaluation de l’efficacité des opérations 

de rinçage effectuées à poste fixe

Afin d’évaluer l’efficacité des opérations de rinçage

effectuées par les viticulteurs, nous réalisons un

second rinçage immédiatement après, tant de la cuve

que du circuit, avec une quantité d’eau également

mesurée.

Des échantillons de ces effluents de second rinçage

sont prélevés et analysés. Dans la plupart des tests, les

concentrations en matières actives de ces eaux de rin-

çage de contrôle sont nettement plus faibles que

celles du 1
er rinçage à poste fixe. Ce constat est

logique eu égard aux niveaux de DCO, relativement

faibles, de ces échantillons. Si l’on estime que l’effica-

cité du 1
er rinçage est d’autant plus grande que la

concentration résiduelle des molécules est faible dans

le second, cette efficacité varie cependant sensible-

ment selon les matières actives.

A titre d’exemple, si la “nettoyabilité” du cymoxanil

est régulièrement élevée (>96 %), celles du folpel, du

fosétyl d’Al., de l’azoxystrobine, du krézoxim méthyl,

du pyriferox, du flusilazole… sont plus irrégulières (50

à 90 %). Le diméthomorphe est bien éliminé (> 90 %),

le cuivre assez bien (76 à 98 %), etc…
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CONCLUSION
Cette série de résultats nous permet d’approcher la réalité complexe, quantitativement importante, de la
charge de pollution que représentent les effluents de pulvérisation. Compte tenu du nombre de traitements
effectués  campagne après campagne sur les vignobles, les risques de pollution du milieu naturel 
ne peuvent être ignorés. 
Ces risques sont d’ailleurs avérés, certaines matières actives étant retrouvées dans les eaux de surface
mais aussi de profondeur.
Une priorité réside dans la réduction quantitative maximale des effluents à l’amont et en premier lieu des
volumes de fond de cuve. Le rinçage du matériel, directement à la vigne, avant retour du pulvérisateur à 
la ferme, est à promouvoir. L’effort d’équipement à fournir par les viticulteurs est réel mais indispensable.
Dans l’attente d’un tel équipement, le remplissage de la cuve à partir d’un point d’eau peut permettre un 
tel rinçage à la parcelle.
Malgré tout, les dernières eaux de rinçage resteront chargées d’une quantité significative de matières
actives. Il est probable qu’une réglementation se mette en place dans des délais plus ou moins rapprochés
et précise les teneurs maximales admises pour leur rejet dans le milieu naturel.
Un traitement adapté devra permettre de ramener cet effluent ultime à des concentrations compatibles
avec un tel rejet direct (épandage). En ce qui concerne les eaux de rinçage extérieur, des procédés successifs
seront à mettre en œuvre pour éliminer huile, graisse, débris divers et molécules phytosanitaires.
Malgré les imprécisions qui demeurent, liées à la grande diversité des situations, des pratiques, des 
équipements et à la relative imprécision des analyses, nous disposons d’éléments suffisants pour appuyer
une communication à destination des viticulteurs qui les inciteraient à une maîtrise quantitative amont 
des effluents de pulvérisation.
Le traitement aval de l’ultime reliquat dilué restera nécessaire. Il devra mettre en œuvre des procédés 
suffisamment performants pour assurer des résultats satisfaisants sur des substrats dont la principale 
caractéristique restera sans doute l’hétérogénéité.
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Caractérisation des terroirs et 
valorisation des paysages viticoles 
de l’appellation Côtes du Ventoux 
Characterization of Terroir and 
valorization of the vineyard landscapes 
of the Côtes du Ventoux appellation
RÉSUMÉ : Comment faire de la notion de terroir et de la qualité des paysages, une valeur 
ajoutée pour la production AOC Côtes du Ventoux ainsi qu’un élément de l’attractivité 
touristique du territoire ?
Depuis deux ans, le Syndicat Général des Vignerons des Côtes du Ventoux a initié une
démarche collective sur la valorisation des paysages viticoles, à l’échelle de l’appellation 
(51 communes du Vaucluse). 
Les Côtes du Ventoux bénéficient d’une grande variété de terroirs: une cartographie 
des sols permet une meilleure connaissance des potentialités viticoles.
Une étude paysagère vient compléter l’approche agro-pédologique pour contribuer à la 
valorisation du produit et communiquer sur la qualité et la diversité des vins de l’appellation.
Un plan paysage sous la forme d’un programme d’actions a été établi.
Un comité de pilotage a permis de valider les différentes orientations.
Sur le plan de la communication, les terroirs et les paysages ont été valorisés à travers la
réalisation de cinq itinéraires de découverte de l’appellation intitulés “Chemins Vignerons
dans les Paysages des Côtes du Ventoux”. Ces circuits ont été conçus de manière à mettre 
à la portée des visiteurs la diversité des paysages viticoles et des terroirs associée à la
richesse du patrimoine de la région : un premier pas vers le développement du tourisme 
viticole dans l’appellation.
MOTS-CLÉS : terroir, paysage, tourisme, AOC Côtes du Ventoux.

ABSTRACT : How to make of the idea of land and of the landscape richness, an added value for the
production of wines “AOC Côtes du Ventoux” as well as an element of the tourist attractivity for the
territory?
For two years, the General Trade union of the vine growers of the Côtes du Ventoux has initiated 
a collective step on the valorization of the wine landscapes, for the territory concerned by the
“Appellation Origin Controlled” (51 communes of Vaucluse).
The Côtes du Ventoux profit from a large variety of lands and lanscapes : a soil mapping allows 
a better knowledge of the wine potentialities.
A landscape study comes to supplement the agro-pedological approach to contribute to the product
valorization and to make possible the communication on the quality and the diversity of the wines 
of the AOC.
A special plan “landscape” under the form of an action plan was elaborated. 
A select committee ratified the various orientations.
As regards to the communication, the various lands and landscapes were highlighted through the
realization of five “discovery routes” of the AOC production area entitled “Wine grower paths in the
Landscapes of the Côtes du Ventoux”. These paths were designed for the visitors to appreciate the
diversity of the wine landscapes, associated with the historical treasures of the region : it is a first
step towards the development of wine tourism within the concerned territory.
KEY WORDS : terroir, landscape, tourism, AOC Côtes du Ventoux.
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